
Professionnel d’EHPAD présentant des signes de Covid-19

Médecin Traitant 

Si le laboratoire de ville ne peut 

délivrer les résultats dans les 

72h, la personne peut contacter 

les infectiologues du CHANGE au 

04 50 63 68 94

Prescription d’un test de dépistage 

en ville
Ne pas faire d’arrêt maladie

Avant le résultat du test, 

Si son état le permet, la personne continue de 

travailler.

APPEL

Centre 15 

1ers Signes : fièvre, toux Aggravation - SDRA

APPEL

Pas d'arrêt ni de test pour les soignants 

présentant des signes légers (toux sans fièvre, 

fièvre+ rhinorrhée...) mais consignes de travailler 

auprès des résidents avec 1 masque chirurgical.
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